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REGLEMENT DES BOURSES « JEUNES CHERCHEURS »
DE SOUTIEN À LA PARTICIPATION AUX CONFERENCES
Article 1 – L’ABSP peut intervenir, par voie de bourses, pour favoriser la participation des doctorant(e)s en science politique à un des congrès des associations francophones (AFSP, ASSP, LUXPOL, SQSP ainsi que le congrès conjoint du réseau des associations francophones), de l’ECPR et de l’IPSA-AISP. Les bourses accordées sont fonction des besoins financiers des participants et du nombre de demandeurs. Ils sont réservés aux membres de l’ABSP.
· Pour les congrès organisés en Europe, la bourse octroyée à un participant à l’un des congrès précités ne peut dépasser un montant de 400 EUR si le/la jeune chercheur(e) ne peut faire appel à des frais de fonctionnement, et un montant de 250 EUR si des frais de fonctionnement sont disponibles. Pour les congrès organisés sur d’autres continents, la bourse octroyée ne peut s’élever au-delà de 750 EUR. 
· En vue de favoriser la mobilité verte, la demande de soutien peut être assortie d’une demande de soutien financier supplémentaire. Dans ce cas, les plafonds décrits ci-dessus peuvent être dépassés, selon l’appréciation du conseil d’administration de l’ABSP.
· La bourse ne peut être octroyée qu’une fois par année civile par participant.
· La priorité est donnée aux doctorant(e)s sans autre source de financement.
· Les dépenses éligibles sont les frais de transport, de logement et d'inscription au congrès.
Article 2 – Les demandes, rédigées au moyen des formulaires remis par l’ABSP (via le site web ou le secrétariat), doivent être adressées par courrier électronique au Secrétariat de l’ABSP lors de ses appels à candidatures. Elles doivent être introduites avant le déroulement du congrès. Elles sont évaluées par le Conseil d’Administration lors de l’une de ses réunions trimestrielles. Les dates de réunion sont disponibles sur demande auprès du Secrétariat de l’ABSP (info@absp.be). Il est recommandé d’introduire les demandes le plus tôt possible dès la réception de la notification d’acceptation au congrès. Le dossier de candidature reprendra dans un seul document :
1) les coordonnées complètes ainsi que le nom de l’institution du/de la candidat(e) ;
2) La preuve du payement de la cotisation à l’ABSP pour l’année en cours ;
3) Le document faisant foi de la future participation au congrès ;
4) Les subsides et des dépenses prévisionnelles pour le congrès (cf. tableau ci-dessous) ;
5) Les demandes de bourse entreprises auprès d’autres organisations auxquelles le/la candidat(e) est éligible.
Article 3 – Lorsqu’une bourse est octroyée, le/la boursier(e) complète le formulaire de « note de frais » remis par l’ABSP via son Secrétariat. Les factures et tickets de caisse originaux ainsi que les relevés bancaires des dépenses doivent impérativement être joints au formulaire comme justificatifs. Le formulaire est remis après la participation au congrès et au plus tard dans les trois mois. Le/la trésorier(e) de l’ABSP verse la bourse sur le compte bancaire renseigné par le/la boursier(e) dès que tous les documents requis lui sont valablement transmis.
Article 4 – Il est demandé que le soutien de l’ABSP soit mentionné sur le texte de la communication et, in fine, sur l’éventuelle publication qui en découlerait. La mention est : « Cette communication/publication a été rendue possible grâce au soutien de l’Association belge francophone de science politique dans le cadre de son programme de bourses « jeunes chercheurs » ».

Article 5 – Si le papier répond aux conditions d’éligibilité pour le prix annuel décerné par l’ABSP pour le meilleur papier présenté par un(e) jeune chercheur(e), le/la boursier(e) est invité(e) à le soumettre lors de l’appel annuel, ou un autre papier de son choix, présenté la même année, répondant également aux conditions d’éligibilité.

· Relevé des recettes et des dépenses prévisionnelles
	Recettes
	Montant (EUR)
	Dépenses
	Montant (EUR)

	Subside centres/instituts/départ./…
	- €
	Logement
	- €

	Subside Université
	- €
	Transport
	- €

	Subside FNRS
	- €
	Frais d'inscription au congrès
	- €

	Subside (autres)
	- €
	
	

	Total recettes
	- €
	Total dépenses
	- €

	Besoins financiers pour le congrès demandés à l’ABSP (max. 250/400/750 €):                - €



· demande de soutien à la mobilité douce ? (Si oui, justifier)

· Remarques (facultatif) :

	


· Date et signature du demandeur
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Secrétariat administratif de l’ABSP c/o ISPOLE – UCL

Place de Montesquieu 1 L2.08.07 – B 1348 Louvain-La-Neuve

E-mail : info@absp.be

